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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA MAYENNE (Laval). 

Audience du 16 avril. 

PRÉDICATION FANATIQUE ET SÉDITIEUSE. 

I n nombreux auditoire avait été attiré par les débats 

d'une affaire politique importante, tant par sa nature que 

parle caractère du prévenu. 

Le sieur Basile Touchant , desservant de la commune LA. oiv". 

je Beauniont-Pied-de-Bœuf , comparaissait sous la pré-

vention de prédication incendiaire et d'excitation à la 

Éjrre civile. 
Le 3 juin 1832, huit jours après le combat de Chanay, 

livré contre les chouans, à deux lieues de Beaumont, l'ab-

bé Touchard fit entendre clans la chaire ces paroles , qui 

ont motivé l'accusation : « J'envie le sort des malheureux 

i qui viennent de verser leur sang pour Jésus-Christ , et 

i je suis prêt à verser tout le mien pour la bonne cause. » 

11 ajouta , en regardant un jeune homme qui sortait des 

bandes et était rentré à son domicile, que, quand on 

combattait pour une bonne cause , il fallait savoir mourir 

pour elle plutôt que de céder. 

Les témoins à charge ont été unanimes sur les phrases 

du discours qui se trouvaient incriminées, et tous ont 

parle de l'effet qu'elles avaient produit sur une partie des 

assistans, qui, quelques jours auparavant, entendaient le 

bruit de la fusillade. 
Les témoins pour la défense ont voulu expliquer ces 

paroles , en protondant rjuc le curé, en annonçant la fête 
de la Pentecôte, n'avait, dans son exhortation, pane que 

des apôtres , de leur mission et des persécutions qu ils 

avaient éprouvées , et que c'était dans ce sens qu'il fallait 

entendre les phrases incriminées. La contradiction était 

complète , mais la version restait uniforme de part et 

d'autre. 
Le ministère public , par l'organe de M. Chevalier fils , 

substitut du procureur du Roi , a soutenu fortement l'ac-

cusation, et a appelé l'attention des jurés sur ces prêtres 

plidques qui , oubliant que leur ministère est tout entier 

de paix , de charité et de soumission aux puissances , se 

servaient de la parole du Dieu qui a dit aux hommes: 

Ahuez-vous, pour exciter les haines, les dissensions, et 

armer les citoyens les uns contre les autres. 

La défense a suivi le système adopté par les témoins à 

décharge, et a voulu expliquer le discours du curé pour 

préparer ses paroissiens à célébrer la fête de la Pentecôte. 

L'avocat a présenté en outre des circonstances alténuan-

les. 

Les débats étaient snr le point d'être clos, lorsque le 

prévenu a remis copie du discours qu'il disait avoir pro-

noncé , et a prié son avocat d'en donner lecture aux ju-

rés. Le président, qui depuis l'ouverture de la session 

«induit les débats avec autant de talent que d'impartialité, 

a rappelé les témoins pour entendre cette lecture. Deux 

témoins interrogés si ce discours était celui prononcé par 

l'abbé Touchard le 5 juin 1852, ont répondu affirmati-

vement ; deux autres témoins , le maire et l'adjoint de 

«eaumont, ont affirmé le contraire. 
Le jury, à la majorité de plus de sept voix , a déclaré 

''accuse coupable. 
La Cour, prenant en considération les circonstances 

atténuantes présentées par le défenseur , a condamné 

! abbé Touchard à six mois de prison et aux frais. 

caractère , saisit une pierre , ta tance avec force à Mar-

guerite Delayre , et lui casse la cuisse. Reconnu coupable, 

mais avec des circonstances atténuantes , Lachaud a été 

condamné à un an de prison, minimum de la peine portée 
par la loi. 

— A cette cause a succédé un autre procès de voies de 

fait graves. H s'agissait de la possession des eaux d'un 

étang , vivement disputée entre les familles Villesuzanne 

et Champeaux , cultivateurs d'une commune de l'arron-

dissement de Ribérac. La discussion fut vive : des propos 

on en vint aux coups ; la femme de Champeaux crut de-

voir se jeter entre Villesuzanne et son mari; c'est alors 

qu elle reçut un violent coup de bâton qui lui fracassa le 

crâne. Ce coup avait été porté par Villesuzanne fils , âgé 

d'environ 22 ans, qui, déclaré coupable de blessures par 

imprudence , a été condamné à cinq mois de prison. 

Tentative d'extorsion de signature. 

Les débats de ce procès fournissaient un aliment à la 

curiosité et à la malignité publique ; aussi l'auditoire était 
nombreux. 

M. Charonceuil , âgé de 63 ans , médecin à Verteillac , 

passait dans le pays pour s'être passionnément épris de 

Marie Fourgeaud , femme de Pierre Rigaud , cultivateur. 

C'est une grosse paysanne , à figure joviale , teint coloré, 

robustes appas. 

La femme Rigaud déposait que M. Charonceuil lui 

ayant fait des propositions malhonnêtes , avait échoué 

par deux fois dans ses tentatives. Le 2 février dernier , 

Charonceuil étant venu la voir sous prétexte de lui donner 

des soins , elle lui dit qu'elle n'était point malade, et 
nnVIip n'avait pas l^soin.de docteur. M. Charonceuil té-
moigna alorsrde la maniererla plus uemousu.ui>
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réel de ses assiduités. Le docteur était si pressant , la 

femme Rigaud si faible et tellement subjuguée par la 

crainte que le bruit tle celle scène ne fît faire des cancans 

dans le voisinage , qu'elle allait peut-être succomber ; mais 

tout à coup la porte s'ouvre : c'est le mari qui entre , et 

qui , provisoirement , commence par administrer une cor-

rection manuelle au docteur. Ce n'est pas tout ; il exige 

encore que, pour réparation de l'injure , M. Charonceuil 

lui souscrive un effet de 4,000 francs. Une discussion s'é-

lève, des témoins viennent , et Charonceuil se retire san 

avoir souscrit l'effet, et jurant , mais un peu tard, qu'on 

ne le prendra plus dans la maison Rigaud 

De là , accusation contre les deux époux e 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE (Périgueux) 

(Correspondance particulière ) 

PRÉSIDENCE DE M. LE CONSEILLER BLONDEMJ. — 

d'extorsion de signature. D'après le témoignage de Cha 

ronceuil , il aurait été victime d'un guet-à-pens coupabl 

formé par les époux Rigaud. Jamais il n'avait provoqué 

en rien la maîtresse du logis. Cependant les gens malins 

étaient portés à croire que dans cette mauvaise affaire il 

( avait quelque peu de sa faute. Après une très courte 

lélibération , les accusés ont été déclarés non coupables. 

■ Audit des 

i5 et 16 avril. 

COUPS ET BLESSURES. 

Depuis long-temps Marguerite Delayre avait des motifs 

haine contre Léonard Lachaud, cultivateur, de la com-

mune de Bourniquel , près Bergerac. Non content de dé-

savouer la paternité du fils que Marguerite Delayre lui at-

«Woait, Lachaud avait fait condamner celte fille, en 1829, 

J
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x mois de prison , pour avoir dévasté sa vigne et tué 
t'ois de ses moutons. 

do ^" novembre dernier, Léonard Lachaud , revenant 

s

 Son
 travail , rencontra Marguerite Delavrc , qui tenait 

ent
ant par la main. « Vois ton père , "dit cette fille; 

'iPHio-le p
apai

 , Lachaud , cédant à la violence de son 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 11 avril. 

La Gazette de Bretagne , feuille légitimiste de Nantes , 

avait peint sous les couleurs les plus sombres l'action 

d'un sieur Loret, capitaine d'une compagnie de garde 

nationale rurale du canton de Samt-Aubin-d'Aubigné. A 

l'en croire , Lorct s'était livré envers uue malheureuse 

femme à des actes de brutalité qui constituaient presque 

un assassinat. 

Comme toujours, l'exagération du journal légitimiste 

s'est montrée patente à l'audience , et l'action de Lorct , 

toute répréhensible qu'elle était, réduite à sa plus simple 

expression devant le Tribunal, constituaità peine un délit. 

En effet, Loret, fabricant tanneur dans la commune 

de Melesse, et capitaine d'une compagnie de milice ci-

toyenne, comparaissait samedi sous la prévention de 

coups portés et de lésions faites à ta femme Duvat. 

Mais les débats sont venus enlever en quelque sorte 
loute la gravité de celte accusation , en apprenant que 

celte femme avait l'habitude de se livrer au vol dans une 

coupe appartenant au sieur Lorct. 

Le 25 janvier dernier, il la rencontra chargée de bois 

qu'elle venait de lui soustraire. Il s'emporta contre la 

femme Duvat; irrité par le souvenir des vois multipliés 

dont il avait été victime, il se laissa aller à un premier 

mouvement décolère, et la frappa d'un mètre en sapin , 

de trois lignes d'épaisseur, qu'il tenait à la main. La fem-

me Dnval tomba en se sauvant. Soit la chute , soit que le 

hasard voulût que le coup portât sur l'os cubitus , parti
0 

la plus fragile de l'avant-bras, le bras gauche fut fracln-

ré. Un chirurgien est venu déclarer qu'un coup, tant 

faible qu'il soit , peut causer une fracture en cet endroit. 

De là plainte en voies de fait devant la police correction-
nelle contre le sieur Loret. 

M
c

Grivard, avocat, a opposé les résultats du débat 
au récit envenimé de la Gazelle de Bretagne. 

Le Tribunal a déclaré les voies de fait constantes ; mais 

prenant en considération les nombreuses circonstances at-

ténuantes, il a réduit la peine contre le sieur Loret à 

vingt-quatre heures de prison et 50 fr. d'amende. 

Deux autres affaires ont un peu égayé l'auditoire : la 

première remontait aux jours gras , et on aurait pu re-

garder les torts de la veuve Compagnon comme un tour 

de carnaval , si l'àpreté de la partie plaignante n'avait 

démontré la vérité de cet axiome : Pejus odium inter 
consortes. 

La veuve Compagnon était en effet employée chez la 

veuve Hubert sa cousine , en qualité de femme de jour-
née. 

Le soir du lundi gras , la veuve Compagnon, vers les 

cinq heures, fut trouvée près du charnier et y tou- " 

chant presque ; la veuve Hubert sur cet indice visita son 

tard et trouva qu'il en manquait, enfin le lendemaiu 

il en fut retrouvé un morceau dans la barge de paille 

voisine de la maison. Les preuves de ce vol sont peu con-

cluantes, mais comme personne autre jie peut être accusé, 

et que Marie Compagnon se défend à l'aide d'argumens 

de peu de bonne foi, elle comparaît en police correction-

nelle. Le Tribunal la jugeant coupable du délit qui lui 

est reproché, mais admettant des circonstances atténuan-

tes oui résultent de sa bonne conduite antérieure, a rvm_ 
damne la veuve compagnon en trois jours de prison et à 
16 fr. d'amende. 

Dans l'autre affaire il s'agissait d'un vol de volailles , 

qui semble un épisode de soustraction de ce genre , 

commise en plein carême dans la campagne des environs 

de Nantes, par une bande de voleurs, marchant sur les 

traces du célèbre Poulailler. Les vieillards n'ont pas en-

core perdu la mémoire de ce brigrand si redouté sous 

l'ancien régime, qui , après avoir commencé par des vols 

de basse-cour , finit par des vols de grand chemin, et ex-
pira sur la roue avec ses compagnons. 

C'était le vendredi-saint ; deux ouvriers sejeurs de 
long revenaient de travailler à la campagne ; Félix et 

Alexandre avait sans doute dérogé à la règle d'abstinence 

de ce jour, car ils étaient quelque peu ivres , et si l'ap-

pétit ne vient pas en buvant comme il vient en mangeant, 

toujours est-il que sur le bord de la lande de Guhard ils 

furent tentés à la vue de deux poules qui erraient près 

d'une maison. Deux coups de bâton sont portés , et les 

volailles succombent. Nos hommes n'avaient-ils cédé qu'à 

ce vague besoin qu'éprouve tout individu ivre de frapper 

à tort et à travers, ou avaient-ils éprouvé l'envie de man-

ger quelque peu de poulet ? c'est ce que le débat n'a pas 

bien nettement fait connaître; mais toutefois à la vae des 

deux malheureuses bêtes étendues mortes , nos deux 

hommes d'abord stupéfaits prirent bientôt te parti d'en-
lever le corps du délit. 

Le propriétaire des poules fit suivre les voleurs jusqu'à 

Rennes. La police se mit sur leurs traces , et ils furent 
bientôt connus. 

Ces deux pauvres diables , dont l'un est père de sept 

enfans , ont voulu faire valoir pour excuse leur étal d'i-

resse, cette défense n'a pas prévalu ; mais le Tribunal 

admettant comme circonstances atténuantes leur bonne 

conduite antérieure, s'est borné à leur appliquer la peine 
d'un jour de prison. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

La morte ressuscilée. — Révélations d'infidélité conjugale. 

Peter Wood, traiteur à Londres, ayant lu dans les 

journaux que le corps d'une jeune fille , qu'on avait reti-

rée noyée de la Tamise, avait été porté dans un lieu où 

elle était exposée pour être reconnue , conçut le soupçon 

que cette fiile était une jeune servante que sa femme avait 

congédiée quelques jours auparant pour motifs de jalou-

sie. Examen fait du cadavre, il déclara que c'était celui 

d'Elisa Raker, sa servante ; il avertit les parens de b 

jeune fille qu'il se chargeait des frais d'inhumation . mais 



suivant l 'usage anglais, le coroner, assisté d'un jury, d 

préalablement constater les causes de la mort. 

La femme de Wood , âgée de vingt-huit ans plus que 

lui, était présente, elle reconnut aussi le corps d'Elisa 
Baker, et ne dissimula point une jalousie que toutes IJS 

circonstances de l'enquête faisaient paraître trop b en 

fondée. Les parens d'Elisa Baker pleurèrent sur son st.i l, 

et accusaient hautement Petef Wood de l'avoir sédui'.c, 
et d'avoir ainsi occasiofié sa fin prématurée. 

Un juré examinant de près le cadavre, dit que la con-
duite de Wood lui semblait de plus en plus suspecte, 

et que la mort de la jeune fille n'était peut-être pas le 

résultat d'un suicide, car on voyait sur le nez, et au-des-

sus du front, des traces de contusion, et à la cuisse une 

blessure légère qui semblait avoir été faite avec un instru-
ment tranchant. 

T Wood, déjà fort embarrassé de sa présence, ne savait 

que répondre, et avait toute l'attitude d'un criminel. Ce-

pendant un charretier, employé dans une brasserie, ac-

courut tout essouflé et dit : Messieurs les magistrats et 

Messieurs les jurés, je viens vous dire qu'Elisa Baker n'est 

pas morte, elle est en très bonne santé, je sais où elle est, 

et si vous voulez, je vais vous l'amener. 

L'étonnement fut extrême, car les parens d'Elisa Baker 

regardant encore une fois le cadavre, dirent que c'était 

bien elle. Cependant on attendait le retour du charretier 

qui amena la véritable Elisa Baker, fraîche, sémillante et 

toute joyeuse d'avoir passé pour morte. « Il faut, dit-elle à 

M. Wood, que vous soyez bien simple pour croire que je 

me serais jetée à l'eau parce que ma bourgeoise m'aurait 

accusée de quelques libertés envers son mari : je ne suis 
pas si sotte. » 

Tel fut le résultat d'une enquête qui avait duré onze 

heures consécutives. En comparant la défunte avec Elisa 

Baker, on trouvait entr'elles une ressemblance singulière. 

Les jurés ont déclaré par leur verdict que la fille noyée 

était une inconnue, et que l'on ne pouvait déterminer, 

quant à présent, si cette mort avait été volontaire. 

Singulitre méprise — Le mari à deux femmes. 

Mistriss Marshall , femme d'un employé dans un des 

bureaux d'inspection de la navigation de la Tamise , avait 

laissé la clé à sa porte, et s'était couchée en attendant 

son mari. Elle se réveille et entend les pas d'un inconnu : 

qui est là ? s'écrie mistriss Marshall. On lui répond par 

un grand éclat de rire. Qui êtes-vous'! s'écrie la dame en-

core plus effrayée. — Ne crains rien , ma petite femme, 

répond l'étranger , je suis ion petit homme. Mistriss 

Marshall aperçoit, à la lueur de sa lampe de nuit, cet 

homme qui se déshabillait tranquillement sur une chaise ; 

elle lui ordonne de se retirer , en disant que sans doute 

il se trompe de chambre, et qu'elle n'est point sa femme. 

je suis ton mari , répond l'étranger. Mistriss Marshall 

appelle du secours ; un voisin arrive , saisit l'inconnu , et 

le livre aux agens de police qui faisaient leur ronde dans 
les rues adjacentes. 

L'imprudent visiteur était un homme assez respectable, 

nommé Heathcote , employé en qualité de commis aux 

devant le bureau de police de la lamtse , il a dit que ce 

qui s'était passé était un rêve pour lui ; qu'apparemment 

il se trouvait dans un étal complet d'ivresse , et n'avait 
conservé aucun souvenir de l'événement. 

a Vous êtes marié, a dit M. Ballantine, magistrat; 

comment avez-vous pu commettre une semblable méprise ? 

— Vous pouvez savoir, M. le juge , a répondu naïvement 

Heathcote , que quand on est dans un pareil état , on re-

tarde comme sa femme la première qui vous tombe sous 

i main. Demeurant tout près du logement de mistriss 

Marshall , je me suis probablement trompé de porte. 

M. Ballantine a demandé à mistriss Marshall si elle in-

sistait pour que cet homme fût puni. « Oui , certes, a-

t-elle répondu , car je ne suis pas encore remise de la 
frayeur qu'il m'a causée. » 

« Je me charge de la correction , a dit la femme de M. 

Heathcote , qui était présente ; je saurai apprendre à 

mon mari que quand on a une femme à soi , on ne doit 

pas , sous prétexte d'erreur, aller chez les femmes d'au-
trui. s 

Le magistrat a beaucoup ri de l'apostrophe , et mis les 
parties hors de cause. 

, <S2 > 

donna a moi-même , en refusant , à regret , d appuyer, en 

1828 , la consultation relative au premier procès I umon-

teiU Aussi s'cmprcssa-l-il de faire substituer dans la nou-

velle Charte le titre de religion de la majorde a celui dont 

les conséquences lui paraissaient si étendues et si dange-

reuses; aussi , lorsque l'instance Dumonteil lut reproduite 

en 1831 , se crul-jl en droit de donner son adhésion com-

plète aux doctrines que je venais soutenir avec une con-

viction toujours croissante; aussi, devant la Cour de 

cassation, employa-t-il tous ses efforts pour les laite 

triompher; aussi, devant la Chambre, ne craignit-ri pas 

de qualifier de mauvais arrêt une décision que les hommes 

même les plus religieux ont regardée comme inconcevable 
en droit. 

11 n'y a donc eu dans cette série de faits aucune incon-

séquence, et c'est ce qu'il m'importait seu'ement d'établir, 

par les motifs que j'ai dits plus haut. Je ne m'occuperai 

point des autres assertions de la lettre en question, si ce 

n'est pour ajouterque le clergé italien est peut-être le plus 

tolérant de l'Europe, et que l'hommage que pourrait 

faire M. Dupin à la cour pontificale, de ses discours sur 

le mariage des prêtres, y semblerait sans doute inoins 

étrange que ne suppose le correspondant romain, si j'en 

juge par I intérêt que me valut, au foyer même de la ca-

tholicité , le souvenir de mes efforts "en faveur de cette 
belle cause. 

Je terminerai ici par une dernière observation que justifie 

l'importance politique actuelle de la matière. M. Berryer, 

dans une discussion récente, a paru faire quelque impres-

sion sur la Chambre , en accusant de contradiction les 

partisans de la doctrine du mariage, qui, selon lui, vou-

laient qu'en ce point les prêtres ne fussent envisagés que 

comme citoyens, et d'un autre côté leur refusaient, 

comme prêtres , les droits politiques , notamment par leur 

exclusion des conseils-généraux. Comment l'habile ora-

teur (qui, touLen réprouvant la désertion du prêtre, 

m'a avoué personnellement qu'à ses yeux la question 

de droit n'était plus douteuse depuis 1850) n'a-t-il 

pas compris que l'incompatibilité ne peat atteindre que 

l'ecclésiastique exerçant ; et non celui qui a abdique le 

sacerdoce ? Les craintes inspirées par l'esprit envahisseur 

du clergé ont seules motivé l'exclusion ; comment s'ap-

pliqucraient-elles à l'homme qui a voropu tous ses liens 

avec le cierge? Cessante causa , cessai effecttts. Tels sont 

nécessairement les principes qui animent les partisans de 

la doctrine du mariage des élèves: Je regrette que cette 

facile explication n'ait pas été donnée à la Chambre : elle 

eût fait crouler à l'instant tout l'échafaudage d'argumen-
tation de M. Berryer. 

J'ai l'honneur, etc. 

MERMILLIOD , avocat. 

à 1 
peut la remettre à Marie-Louise , 'c'est-a-dire 

sans méconnaître tout à-la-fois, et les principes dn --t«n* 

et les intentions du grand homme qu, lui a confié r**
1
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de ses dernières volontés.
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Il lui parait impossible de ne p is opérer celte 

les mains des parens paternels s'ils en forment la J
 em,se

 dans 

Mais comme ils n'ont cle*é aucune réclamation ' 

}e général Bertrand n'a qu'un moyen sûr de' rem.tl-
6
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meut la mission qui lui a été confiée., c'est 

gouvernement, de l'aire déposer l'épée dj Si 
palais delà Légion-d'Hotmeiu 

tre gloïfÉ militaire. 
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comme nu mononie^
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COLMET-D'AAGE. 

COBBESPOADANCE. 

L'ÉPÉE DE NAPOLÉON. 

La Gazette des Tribunaux , dans ses numéros H 

avril et des jours suivans , a traité sous le rannoitV 

point de droit la question relative à la remise de V ■ ' 

Napoléon , du sabre de Sobieski , du poignard, du'îï '' 
et des autres objets dont l'illustre captif de Sainte-lf 5* 
avait disposé par testament au profit de son fils. 

Nous recevons à ce sujet de M. Marchand, ancien 

let de chambre de Napoléon, l'un de ses exécuteurs t^" 

lamentaires , deux lettres qui ne sont point iodifiW 

à l'éclaircissement du point historique.
 ntCs 

Première lettre , adressée au réducteur de la Ca,.,, , 

't ribunaux.
 6tte d

" 

Strasbourg, IJ avril ,833, 

Monsieur le rédacteur, 

Je viens de lire avec étonuement, dans votre numéro H 

du courant , copie d'une lettre que j'ai écrite le 20 n
0

v° 1 ' 

i8i2 au chef de la famille de i'Empereur, pour l'instrup A 

l'intention où j'étais de remettre le dépôt dont j'ai étéch^ • 

par le testament de Napoléon , à l'impératrice Marfo-T 

.pie je croyais alors seule et unique héritière de son fils°
U
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intention était , en faisant celle démarche , de m'assurcr « 

prince n'aurait point d'objection à faire contre cette resiitut!
 CC 

ne voulant point m'esposer à aucun reproche, de quelque y"' 

qu'il pût venir. Vous connaissez. la réponse qui m'a été faUe" 
Le dépôt n'a pas été délivré, au contraire 

vous verrez, 

MARIAGE DES PRÊTRES. 

A M. le rédacteur de la Gazette des Tribunaux 

Monsieur , 

Un journal légitimiste contenait hier, sous la rubrique 

de Rome , une lettré où , pour affaiblir l'appui donné par 

M. Dupin aîné à la doctrine de la liberté du mariage civil s 

des prêtres , on prétend que cette opinion n'a pas tôiijours 

été la sienne , témoin la consultation qu'il aurait donnée 

en 1818 sur la nullité du mariage du prêtre Martin. 

Comme défenseur de l'ex-abbé Dumonteil, et à ce 

titre intéressé à maintenir le poids d'une autorité que j'ai \ 

invoquée avec empressement devant la Cour de Paris , je 

crois devoir faire à celte assertion du correspondant ro-
main une courte et décisive réponse. 

En 1818, effectivement, M. Dupin fut invité à adhérer 

à une consultation rédigée en faveur de collatéraux qui at-

taquaient le mariage du sieur Martin. Il se prononça ef-

fectivement aussi pour la nullité , mais il suffit pour ex-

pliquer cette décision, de se reporter à la date du procès, 

époque où le litre de religion d'Etal semblait, aux veux 

d'un grand nombre, avoir rendu aux règles du catholi-

cisme la force de lois de {Etat qui leur était attribuée sous 
l'ancien régime. 

Cette interprétation , erronée à mon avis , en présence 

des dispositions de l'art. 0 de la Charte de 1814 , domi-

PROCÈS POUR L'ÉPÉE DE NAPOLEON. 

CONSULTATION DE Jl'' IÏEXXEQC1N. 

Le conseil soussigné, qui a pris jeelure des consultations dé-

libérées par M" Pâturai, par M
c
 Odilon-Bai rot et par ijlusL tirs 

„... ■ ... . .1.
vi>

, c.-.iVnie que les aunes de iNapoleon doi-

vent rester entré les mains du drpdsîiàii e actuel, jusqu'au mo-

ment où l'autorité nationale française croira devoir i é rainer 

l'accompl ssenièiil des intentions exprimées par Joseph Bona-
parte, dans la lettre du 27 novembre i832. 

Le fils de Napoléon est né Français; aucune loi, aucun ac;e, 

librement, volontairement émané de lui, ne l'a dépouillé dé ce 
titre. _ .. 

Le bannissement politique prononcé par la loi de 1816, n'a 

pas effacé la nationalité qui ne peut s'éteindre que dans les 

termes de l'article 17 du Code civil; or, sous quel rapport, cet 
article pourrait-il être in\ ôqué? 

L'unique rejeton d'un grand capitaine, celui iju'ufl parti 

nombreux se plaisait à saluer en France, du titre de Napo-

léon II, n'a pas voulu, sans doute, échanger les souvenirs de 

l'Empire et la possibilité d'un immense avenir contre une na-

tionalité nouvelle. Au surplus, la naturalisation suppose la ma-

jorité, et il paraît que le duc de Reichstadt est mort avant que 

des lettres régulièrement délivrées l'aient fait changer de 
patrie. 

Qui pourrait argumenter contre le fils de l'archiduchesse de 

l'inévitable titre dont il fut et dut être décoré par son auguste 

a'ieul ! Qui pourrait surtout soutenir que le Itoi de Rome, que 

le fils de l'Empereur se soit fixé hors de France, sans esprit 
de retour! 

Le duc de Reichstadt est mort Français, et dèsdors, sa suc-

cession s'est partagée entre Marie-Louise et les représentais de 

Napoléon : or l'on sait qu'un usage, amené par la nécessité 

même et que la raison approuve, a, de tout temps, confié à 1: 
branche paternelle les insignes de la famille. 

C'est à la loi civile qu'il appartient de présider à la transmis 

sion des armes de Bonaparte, et la France ne peut ici puiser ses 

droits que dans la volonté si convenablement exprimée par le 

chef actuel d'une maison dont le nom 110 périra pas. 

Joseph Bonaparte a compris que si les armes de son frère 

sont les témoignage* vivatis de ta gloire d'un homme, elles 

sont aussi les témoignages vivans de la gloire d'une natien, et 

que, comme celles d'Achille, elles Ont mérité d'échapper aux 
hasards des dévolutions héréditaires. 

Il faut ajouter que Joseph Bonaparte est manifestement en 

trédans la pensée de son frère. Nul doute que si le prisonnier 

de Sainte-Hélène avait pu prévoir cette mort prématurée dans 

laquelle sa postérité allait s'éteindre, il aurait légué l'épée 

d'Austcrli 7. au peuple français, comme il venait de lui léguer 
ses cendres. 

ut je 

Délibéré à Paris, le 10 avril i833 

CONSULTATION DE il' 

IIi'NNrouiN. 

COLMET-D'AAGE. 

nait sans doute tellement l'esprit de M. Dupin , lors de si i^^^^^j^^* 

Le conseil soussigné, quia lu le mémoire à consulter rédi-

gé par M° Patorni, les consultations de M" Odilon -Bai rot et 
Dupin; 

Est d'avis comme euxet par les motifs qu'ilséniimcrèrent.que 

le duc de Reichstadt est mort Français, que dès lors sa suc-
cession doit être régie par la loi française. 

Que l'épée de Napoléon, soit d'après tous nos anciens juris-

consultes, soit d après l'usage, doit être attribuée à la famil' le pa-

l'adhésion dont il s'agit, que çe fut la seule raison qu'il me j Qu'ainsi le général Bertrand, dépositaire de cette épée , ne 

a letti e dont je joins copie, et que je vous prie de publier a!
 c

« 
cê'lê -c i , que mes eoiisi-i's m'ont fait craindre de m'en âessa 

sir avant (pie tous Ls intéressés ne Soient d'accord sur la au-" 

lion de propriété de ces objets précieux , à la vérité, mais dont 

iiicun n'a la même importance historique que l'épée de l'£
m 

pereur, dont M. le général Bertrand est dépositaire, et dont 
n'ai jaiu .is eu à m' occuper. , 

En rectifiant ainsi les faits qui nie concernent, je dois à la 

vérilé de déclarer que si la famille du côté paternel, connue le 

dit M. Dupin, ne revendique pas les armes de i'Empereur ja-

mais non plus l'impératrice ne m'a lait connaître i'intentioà. de 
réclamer à cet égard. 

C'est moi qui le premier lui ai donné connaissance et fait 

offre de mon dépôt; celte première communication de ma paît 

a été suivie d'une seconde relative à la distinction que je croyais 

qu'il faudrait faire entre les objets de souvenir qui semblaient 

lui appartenir, et ceux qui pourraient l'aire monument et à ce 

titre pourraient être réclamés par la famille de l'Empereur. 

A ma première communication, Sa Majesté me (il 1 honneur 

'';> • -)»"•• 1. - i|..Vile àtceptair avec sensibilité les souvenirs 
d'affection que j'étais chargé par Napoléon , .son époux , de r,i-

mellre à sou fils, et que, par suite de son malheureux déce-
je mettais à sa disposition. 

M. lecomie Buol, ministre de l'empereur à Car!sruhc, chargé 

de rece.oir le dépôt, en réponse à ma seconde commciiicalion, 

m'écrivit que Sa Majesté se devait de rester étrangère à des 
scrupules qui ne la regardaient pas. 

J'ai fat connaître à M. le comte Buol les difficultés qui 

m'empêchaient de me dessaisir du dépôt tant qu'il y aurait pos-

sibilité de discussion relativement à la propriété des objets. 

Dès lors il ne m'a été fait aucune insistance de qui que ce fût , 
pour tare changer ma résuiution à cet égard. 

Je vous prie, M. le rédacteur, de vouloir bien insérer ces 

deux lettres dans votre plus prochain numéro, et d'agréer 

l'hommage de ma considération distinguée. 

MARCHAND. 

Deuxième lettre , adressée à M. le comte Buol, ministre de 

l'empereur , à Carlsruhe. 

M. lé comte , 

Lorsque j'appris la mort de Mgr le duc de Reichstadt, ma 

première idée lut que S. M. lïmpérutrice Marie-Louise devait 

recueillir le dépôt qui était destiné au prince son fils à sa majo-

rité; je le crus d'auiant plus quo l'on m'assura que suivant les 

lois autrichiennes elle était seule héritière de son fils, et ce fut 

dans cette persuasion que j'eus l'honneur de faire connaître à 

Sa Majesté que je désirais lui faire la remise de ce dont j'étais 

dépositaire , et d'en obtenir décharge d'elle. 

Depuis, Monsieur, l'on m'a fait naître des doutes surle 

point de droit relatif à l'hérédité : on m'a dit que le duc de 
lleischstadt était né Français; qu'on pouvait soutenir que l'exil 

auquel une loi française avait pu le condamner, ne lui avait pas 

fait perdre cette qualité native ; qu'on pouvait même aller ju -

qu'à prétendre que son absence forcée du royaume n'empor-
tait pas pour lui perte de son domicile de naissance , et à eu 

tirer la conséquence qu'étant décédé Français , et fégaleniem 

domicilié en t rance , la succession devait se régler par U N 
française, c'est-à-dire appartenir pour moitié à S. M. l'impéra-
trice , et pour moitié à Madame Mère, son aïeule paternelle ; 

que par suite la décharge que je recevrais de Sa Majesté ne nie 

mettrait pas à l'abri des recherches de Madame Mère , ou après 

elle de ses héritiers.
 (

 . 
Il ne m'appartient pas , Monsieur , d'apprécier jusqu'à quel 

point ces raisonnemens seraient fondés eu droit public et civSj 
mais on m'assure qu'ils sont au moins susceptibles -a une très 

gl'nve controverse judiciaire, et c'est assez pour que je désire 

ne me dessaisir qu'avec la certitude que , de part ni d autre, on 

ne désapprouvera la restitution que je suis dans le cas de ne 

faire qu'aux héritiers reconnus et certains du duc de Reichs-

tadt. „ 
Veuillez, Monsieur, faire part de mes inquiétudes Ji Sa W» 

jesté, et la supplier d'aviser aux moyens , de concert avec 

famille de l'Empereur , d'arriver à un arrangement couvenaD.e 

pour mon entière sécurité. 

Aussitôt que ce point sera réglé , je m'empresserai de re -

plir le devoir dont il m'est toujours extrêmement a coe.ura 

entièrement cl valablement libéré. 

J'ai l'honneur , etc. 
MARCHAND. 

Strasbourg , 22 février 1 533. 



pÉCUMATlCtf DE M. LE COUTE PERREGALX. 

M- le liédaclciir , 

p
a

ns le compte ijue vous avez rendu du proi ès qui m'est fait 

0

ar la Ban,que de Fiance à la sollicitation de M. L.-dlitte , vous 

,vez reproduit d'inconvenantes qualifications qui m'ont été 

pressées à l'audience par mes adversaires , et des fa ts dont la 

fausseté sera lac leineut établie. 
:
 Je ne veux pas devancer la discussion cl entrer ici dans les 

détails qui pourraient prouver à quel point l'injustice a été 

poussée enters moi; niais je regarde comme un devoir de pro-

tesU-r, dès à présent , contre les insinuations dont j'ai été l'ob-

jet, et de nie plaindre du langage lenu au nom de la Banque. 

Si M. Laffitte ne m'avait privé des documens qui m'étaient 

nécessaires , en me refusant la communication de ses livres , 

pia défense aurait immédiatement suivi ses attaques, et l'opi-

u
ion publique n'aurait pas été exposée à des surprises. 

Je prie donc qu'on suspende tout jugement sur ce procès , 

la contradiction démontrera de quel côté sonl les torts. 

Itecevez , etc. 
Signé comte PERHIGACV. 

Soie du rédacteur. Cotte réclamation , que nous nous 
faisons un devoir d'accueillir, n'attaque nullement la fidé-
lité du compte rendu dans la Gazelle des Tribunaux du 18 

avril. Nous devions reproduire avec fidélité le système 
présenté par M' Parquin , au nom de ta Banque de 
France, et l'allocution personnelle de M. Lal'fitte. Nous 
mettrons la même exactitude dans l'analyse du plaidoyer, 
qui sera prononcé le mercredi , 1

ER

 mai , par 31
E

 Delanple 
pour M. Perregaux , à " 

inerce. 

l'audience du Tribunal de com-

CHRONIQUE, 

DÈPARTEMENS. 

— La Cour royale de Douai est saisie de l'appel d'un 
jugement Lien remarquai de en matière de délit de la 
presse, rendu le 4 avril par le Tribunal de Saipt-Oméf 
dans les circonstances suivantes. 

Le Mémorial artésien reçut des sieurs Whitaker et Le-
t «sire, divers articles signés, que ceux-ci s'adressaient 
respectivement : à leur demande, le gérant consentit à les 
placer dans son journal. 

Al- Lecoustre, mécontent d'une polémique dont il avait 
lui-même fait les frais pour moitié, assigna le sieur Whi-
taker comme coupable d'injures et le gérant comme soli-
dairement responsable. 

A l'audience, Lecoustre, par l'organe de M
e
 Leuillieux , 

prétendit que le gérant était le coupable principal puisque 
la publicité de l'injure était son fait, et que M. Whitaker 
avait seulement fourni les moyens de commettre le délit. 

Le Tribunal de Saint-Omev a décidé que le gérant était 
l'auteur des injures, et que le sieur Whitaker n'était que 
complice. 11 est à remarquer qu'au mois de septembre 
1H50, un fait semblable à celui qui nous occupe n'avait 
donné lieu à aucune condamnation du gérant , et que le 
sieur Itadoz seul , auteur d'un article incriminé dans le 

.Mémorial artésien, avait été condamné par le Tribunal de 
Saini-Omer. 

Le gérant d'un journal est-il responsable des articles 
qu'il insère , quand ces articles sont reconnus par un tiers 
qui en est le véritable auteur? Le l'ait matériel de l'inser-
tion suflit-il , ou bien n'y a-t-il pas toujours à l'égard du 
{jetant une question d intention? 

Telles sont les questions que les juges supérieurs au-
ront à résoudre. 

— On nous écrit d'Aire , en date du 17 avril : 
* Il parait maintenant certain que la bande des marau-

deurs qui a jeté la terreur dans les environs'd'Hazebrouck, 
et que la peur avait grossie de onze douzièmes , ne se 
composait que d'un seul individu , le nommé Acquart , 
de Lagorgue , jeune homme fort et robuste , âgé de 23 

ans, et qui a été arrêté à Eecke par un domestique de 
ferme du sieur Savaete, Acquart a avoué ses nombreux 
vols avec toutes les circonstances qui les ont accompa-
gnés , et doit être sous peu traduit aux assises. » 

— Le meurtre commis aux Charpennes, près de Lyon, 
est un fait malheureusement trop vrai. Un des aides de 
l'exécuteur des jugemens criminels dans le département 
tle la Drôme , le sieur Martin , le même qui dernièrement 
a mis à mort l'assassin Guerre, mu par un sentiment de 
jalousie et d'intérêt , a frappé EU maîtresse de plusieurs 
coups de couteau , dont elle est morte. Cette femme avait 
Porté une partie de son mobilier chez Martin , pendant 
l'absence de son mari ; mais le retour subit de ce dernier 
e
«t venu armer la main du criminel. Il a été arrêté par les 

militai
res

 du poste voisin, accourus aux cris de la vic-

m& , et il est à la disposition du procureur du Roi de 
'•enne. La procédure s'instruit. 

— On écrit de Nantes : 
" Ee nommé Lederet (François), dit Marcke-à-Tcrre , 

c
hef de chouans très dangereux et redouté dans le pays , 
Jélé tué dans une rencontre, le 18 au soir, entre le 
brand-Auvei'né et Moisdon , près de la ferme la Janne-
tefë, arrondissement de Chateaubriand. 

•Le bruit s'est répandu qu'au Pallet les troupes du can-
tonnement ont passé la nuit du 17 au 18 sur pied. La vérité 
e
st que quelques hommes seulement ont été ajoutés à la 

garde ordinaire. On a dit aussi qu'à Château-Thebaud 
SB rassemblement de .'> à (iOO hommes avait eu lieu. Cette 
aSseriion est dénuée de fondement. Quelques cantonner 
mens, qui ne sont pas jugés indispensables, ont reçu l'or-

de se concentrer. Les habitans des communes que la 
'foupe va quitter, sans doute par suite d'une appréhen-
*'on des bandes que rien ne justifie , donnent lieu à ces 

| (i2ô , 

guier, premier président, a procède au tirage des jurés 
pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 2 mai pro-
chain, sous la présidence de M. Grandet. En voici le 
résultat : 

Jurés titulaires : MM. Adam, distillateur ; Levionnais, pro-

pri taire ; Itegnault, marchand de bois ; Ségalas, docteur en 

médecine; Poissonnier, bijoutier; Vaillant, avoué de première 

instance ; Marjobn , entrepreneur de bàtimens ; Fleure, pro 

priélaire ; Allier, ancien paveur-général; le comte de Gour-

jault, propriétaire; Lurat, professeur au collège Gharlemague; 

Baston de la Kiboissière , propriétaire I Tliureau d'Angin, re-

ceveur de rentes; Crevai, propriétaire; Bréton , anc eu no-

taire ; Grillon, raffineur de sucre; Héraut, bijoutier; Stei lin-

gue, tanneur ; Rimbeuf, propriétaire; Pe'annoy, architecte ; 

Depierre, propriétaire; Dcvaine, propriétaire; de Touroulbe, 

propi iétaii e ; Servant, lieutenant-colonel retraité; Guyot de 

\iileneuve, négociant; Beauvais, propriétaire; Lahure, mem-

bre du conseil-général de la Seine ; î'réinard, propriétaire ; 

Douchin , propriétaire ; Laplace, propriétaire ; Lie ville, char-

ron ; Destouches, architecte ; Gilbert, ancien notaire; Massi-

gnon . propriétaire ; Ma'a , avocat à la Cour royale ; Riun, li-
cencié es-lettres. 

Jurés supplémentaires, : MM. Laperlicr, propriétaire; De-

lon, marchand de soieries ; Houetie , propriétaire ; Chevaline, 

vérificateur de bàtimens. 

— Le Tribunal de commerce a rendu aujourd'hui sous 
la présidence de M. Michel , une décision fort importante 
en matière d'opérations,dé bourse. Nous donnerons, 
dans un prochain numéro , le texte même du jugement. 

— Voici les motifs du pourvoi en cassation que M. 
Lionne , gérant de la Tribune , avait présenté tant à la 
Chambre des députés qu'à la Cour de cassation : 

« Considérant que si la juridiction de la Chambre peut 
paraître exceptionnelle, quant au fond, rien ne la distin-
gue cependant des Cours et Tribunaux, relativement aux 
formes ordinaires de la justice ; 

» Qu'il ne lui est pas permis surtout de violer les ga 
ranties accordées par le droit commun à tout accusé, soit 
pour les délais de citation , soit pour l'extrait nécessai-
rement exigé par la loi pour faire connaître le point en 
litige, soit enfin pour la faculté de récusation ; 

» Qu'il importe dès lors que , dans un gouvernement 
où les trois pouvoirs sont séparés , les citoyens puissent 
faire juger par la Cour suprême s'ils ont été placés sous 
la protection accordée par la loi à tout accusé; 

» Demande la cassation de la condamnation prononcée 
par la Chambre des députés dans la séance du 16 avril 
courant. » 

— La plainte en contrefaçon portée par M"'
c
 Delpech , 

imprimeur lithographe, contre M. Dttpré, dessinateur , a 
occupé l'audience de la chambre des appels de la Cour 
royale , présidée par M. Dehaussy. 

M
me

 Delpech , partie plaignante" et intimée , a exposé 
ainsi ses griefs contre l'appelant : 

« Dans Je courant de l'année 1850 , j'eus l'idée d'enri-
chir 1 'Iconographie contemporaine du portrait du Roi , 
qui n'était alors que duc d'Orléans ; je m'adressai à cet 
effet à M. Leblond , attaché à son cabinet , et je tâchai 
d'obtenir par lui la permission de copier le portrait de 
M. Hersent. 11 me dit que ce serait fort difficile. Nous al-
lâmes ensemble dans la galerie du Palais-Royal. M. Le-
blond, en me montrant un buste , me dit : Voyez si vous 
pouvez faire quelque chose de cela ; c'est encore ce que 
nous avons de mieux. Mais je ne pus en rien foire du 
tout ; il était impossible d'attraper la ressemblance. Je 
pris le parti d'en parler au baron Athalin. Peu de temps 
après , le baron Athalin vint me dire : Le prince y con-
sent. Comme je savais que M. Dupré était l'ami de M. 
Hersent , je voulus lui confier ce dessin , parce que j'é-
tais sûre que M. Herseut l'aiderait de ses conseils : nous 
convinm.es de cent écus , et je le priai de se dépêcher. 

» 11 vint bientôt ni' apporter la pierre. Qu'est-ce que 
vous faites-là ? lui dis-je ; jamais le prince n'a été coiffé 
comme ça ; mais il est horrible ; il faut absolument que 
vous retouchiez, cela ; d'ailleurs je veux faire voir le por-
trait à M. le duc d'Orléans. 

« Un jour donc que le Roi était avec la Reine et M
rae 

Adélaïde, j'obtins la faveur de lui soumettre son portrait. 
La Reine me dit : « Oh ! ma chère M

ine
 Delpech , que ee 

» portrait là n'est guère ressemblant! » M
me

 Adélaïde dit 

lovai 
m J 

(.•tjen. 
cinq ^'six joçî'rs 
tendais' lopjpjù ri 

PARIS , 22 AVRIL. 

"~ La Cour royale, t" chambre, présidée par M. Sé-

aussi : « Mon frère" si vous ressembliez à cela , vous se-
» riez bien malade. » Le Roi se contenta d'ajouter : 
« M

mc
 Delpech , regardez-moi , cela vaudra mieux. > 

Je retournai alors chez moi , et je dis à M. Dupré : 
« C'est effrayant , ça ne peut pas rester ainsi ; tâchez de 
» voir le Roi"; allez dans la salle à manger : vous verrez 
» la nature ; vous tâcherez de masser les cheveux. » Car, 
voyez-vous, Messieurs , c'est surtout les cheveux du Roi 
qui nous gênaient. 

» J'allai une seconde fois auprès du prince, et je lui 
demandai qu'il voulût bien poser. « Je n'ai guère le temps, 
D mais pour vous , M

mr
 Delpech , il n'est rien que je ne 

J fosse ; je vous donnerai un quart d'heure. » Le fait est 
qu'il a donné une séance de cinq quarts d'heure à M. Du 
pré ; pendant ce temps , M"

le
 Adélaïde lisait , pour qu'il 

ne s'ennuyât pas trop. M. Dupré lui a arrangé les cheveux 
et le sourire. Dans la première lithographie , le prince 
s'était plaint de ce qu'on 1 avait fait trop sérieux. M. Du 
pré me rapporta son travail. « C'est mieux , lui dis-je , 
« mais ce n'est pas ça. » Et j'indiquai d'autres change 
mens que M. Dupré se mit à foire. « Tenez , vous ne pou 
> vez pas dire que les yeux ne soient pas encore un peu 
» ouverts. — Sapristi,"M™ Delpech , vous avez raison. » 
Et il fit alors une ligne droite sur les yeux du prince. Ce 
n'est pas tout; il y a encore à retoucher, et il faut que 
ce soit fait par quelqu'un qui sabre la lithographie, et je 
chargeai M. Maurin de donner les vigueurs. 

» Apres les vigueurs de M. Maurin , je peux dire qu'il 
était très bien fait et très ressemblant ; j en portai des 
épreuves à M. Leblond, en le priant de les remettre au 
prince , et de me foire dire le nombre d'épreuves qu'il en 
demanderait : je croyais qu'il en demanderait en effet, 

s La révolution de juillet vint, sur ces entrefaites ; je fis 

mettre au bas : lieutenanl-general dji 
portai 12 exemplaires au Palais-Roylj 
après, je substituai le titre de roi, et 
(pion m'en demandât; mais j'appris 
avait au Palais-Royal une contrefaçon dcNtoR$0arrftlit , 
que M. Dupré avait laite, et que M. Motte avait imprimée; 
on la donnait aux domestiques de la maison d'Orléans, et 
aux députalions qui venaient de tous les coinsde la France. 
M, Dupré, à qui je m'en plaignis, me dit que s'il avait 
calqué, ce n'avait été que sur les ordres de la maison du 
Roi. Ayant appris que l'on ve»dait publiquement la litho-
graphie nouvelle, qui n'était que la reproduction servile 
de la mienne, j'ai porté plainte tant contre M. Dupré, 
dessinateur, que Contre M. Motte, imprimeur lithographe, 
et M. Leblond, inspecteur-général du mobilier de la 
couronne. 

M. Dupré, condamné seul à 100 fr. d'amende et 200 fr. 
de dommages-intérêts, s'explique à son tour, en disant 
qu'il n'a fait que Rthographier le portrait du Roi par M. 
Hersent. 

3I'"
C
 Delpech, vivement : El les cheveux, Monsieur, et 

les cheveux, et le 'sourire... Le Roi lui-même n'avait-il 
pas trouvé le premier portrait nullement ressemblant? 

M. Dupré : Oh ! non ; seulement il s'était plaint de ce 
qu'on l'avait fait trop sérieux. 

iM'"
e Delpech : Mais, enfin, les cheveux qui nous ont 

donné tant de peine, que vous aviez faits plats, et le sou-
rire : c'est bien pour moi que vous les aviez faits. 

M, Dupré: il est vrai que j'ai travaillé le sourire... 
mais c'est si peu de chose. 

l/'"° Delpech : Comment! ce n'est rien le sourire! Ce-
pendant le Roi y tenait beaucoup. 

M. Leblond, inspecteur-général du mobilier de la cou-
ronne, déclare qu'il a donne l'ordre à M. Dupré de litho-
graphier le portrait du Roi, mais non pas de le calquer, 
ainsi qu'il l'a fait : ce portrait était destiné aux gens delà 
maison. 

La Cour, après avoir entendu M
1
' Masson , pour M. 

Dupré; M° Bethmont, pour M"' Delpech, et M"
s
 Barillon 

et Frederick, pour MM. Leblond et Motte , mis hors de 
cause par les premiers juges , a confirmé le jugement à 
l'égard de M. Dupré, mais élevé les dommages et intérèls 
a 100 fr. au lieu de 200. 

— Richebourg est cordonnier-bottier, fort bien; mais,, 
ce qui n'est plus si bien, c'est que, d'après le témoignage 
digne de foi de M

,nu
 Grosse , respectable femme de mé-

nage, il parait que Richebourg bat sa femme d'une ma-
nière atroce , qui passe même toute permission , puisqu'il 
y va des jours de l'intéressante victime. Nous laisserons, 
au reste , parler Mrae Crosse elle-même : 

« Figurez-vous, M. le président, dit-elle, que je loge 
sur le même pallier que les époux Richebourg ; il n'y a 
qu'une très mince cloison qui nous sépare; il m'est donc 
très facile , comme vous voyez , de voir ce qui s'y passe ; 
ma s j'y entendais si souvent du bruit , des coups et des 
cris , qu'insensiblement je m'y étais habituée ; et puis 
d'ailleurs j'ai pour principe de ne pas voisiner et de ne me 
mêler que de ce qui me regarde, Cependant , il y a quel-
ijiielques jours la scène fut si violente que je me crus suf-
fisamment autorisée à intervenir crainte de mallieur. Je 
passe donc tout doucement ma tète par leur porte , qui 
était restée entrouverte , et qu'est-ce que je vois! M

me
 Ri-

chebourg terrassée par son mari, qui lui tenait son genou 
sur l'estomac , et lui serrait le cou à lui faire foire coua-
que. Alors j'entre , et je me permets quelques observa-
tions ; mais le brutal me saute dessus ; je fais deux ou 
trois pirouettes , et je finis par aller tomber sur cette pau-
vre M

me
 Richebourg , qui restait sur le carreau sans con-

naissance. Donc je puis attester que Richebourg bat sa 
femme, j'en sais quelque chose ; mais plus souvent qu'il 
m'y reprenne à l'en empêcher ! » 

D'autres et de nombreux témoins sont entendus : ils 
n'ont tous qu'une voix pour flétrir de réprobation la bru-
talité conjugale du cordonnier-bottier. 

Sa malheureuse femme se présente elle-même devant le 
Tribunal. Son teint pâle , ses grands yeux noirs , son air 
souffrant , sa contenance résignée, son langage décent et 
réservé , tout contribue à jeter sur elle le plus grand inté-
rêt. Elle déclare en pleurant que les deux années de son 
mariage n'ont été pour elle qu'un long martyre , et que la 
mesure de ses maux étant comblée , elle s'était détermi-
née enfin à se plaindre. 

Richebourg se lève pour se défendre ; il se pose de la 
manière qu'il juge la plus dramatique; il prend sa voix de 
poitrine , une voix sombre , mystérieuse , lève les yeux 
au ciel , étend les bras , et commence ainsi d'un ton so-
lennel : « J'avoue , Messieurs , que j'ai frappé Madame ; 
mais si vous aviez l'avantage de me connaître , vous com-
prendriez bien qu'il m'a fallu les plus graves motifs pom-
me faire sortir de la douceur qui est mon partage. Or, 

jamais un homme n'a pu avoir de plus graves motifs que 
moi pour battre sa femme, car j'avouerai avec naïveté que 
vous voyez devant vous le plus infortuné des maris. (Ici 
une pause pendant laquelle le plus infortuné des maris 
semble se recueillir.) 

» Il y a deux ans de ça environ ; c'était le jour même de 
ma noce : mon beau-père , qui est aussi le beau-père de 
ma femme, attendu qu'elle est un enfant du premier lit, 
mon beau-père donc me prit à quartier, et me fit des-
cendre dans le jardin , attendu encore que ma noce se 
faisait à la campagne : alors en nous promenant dans le 
jardin, mon beau-père me dit tout crûment , que main-
tenant <pie mon mariage était fait, il pouvait m'avouer 
que depuis long-temps il avait des rapports avec celle que 
je venais d'épouser ; qu'il l'aimait beaucoup et qu'il en 
était aimé ; qu'il lui avait fait plusieurs fois de jolis petits 
cadeaux; et que le matin même de mes noces il lui avait 
donné un beau schall pour acheter le droit du seigneur... » 

Le Tribunal et/auditoire sont indignés du cynisme ef-

fronté de Richebourg , et M. le président lui ordonne de 
se taire. 

èJXicheboura , reprenant ; You;s jugez, Messieurs, si d'à 



près de tuiles confidences je pouvais être content et faire 

bon ménage. Voilà ce que javais à dire pour ma défense, 

M. le président : Quels qu'aient été les torts de votre 
femme, ce dont le Tribunal n'a pas à s'occuper, vous 

n'aviez pas le droit de la maltraiter aussi indignement. 

Richebourg hoche la tèîe , et ne parait pas bien con-

vaincu. 

Le Tribunal a condamné Richebourg à quinze jours de 

prison. 
— Le sergent de ville : Monsieur le président, comme 

je faisais ma tournée d'ordinaire , un particulier vient me 

dire : Faites-moi donc le plaisir, M. le sergent de ville, 

de m'empoigner ce grand faignanl qui m'importune de-

puis une heure en mè demandant l'aumône. Moi qui étais 

de service , j'ai empoigné ce grand faignanl et l'ai con-

duit au premier poslevenu. Pour ce qui est de lui avoir 

( m ) 

vu demander l'aumône, la vérité est que je ne lui pas vu. 

Briolet ( qui est le grand faiynanl en question ) , s'a-

drcssant au Tribunal : « Je le crois bien , Messieurs, que 

le sergent de ville n'a pas pu dire qu'il m'a vu demander 

l'aumône ; c'est pas pour moi que île pareil pain est fait, 

car je n'ai jamais demandé l'aumône , M. le président , 

aussi vrai comme vous êtes un honnête homme. Quant 

à cette êpiqucle de grand faignanl, que m'attribue le ser-

gent de ville , on voit bien qu'il ne me connaît pas, ni vous 

non plus , Messieurs , à ce qu'il paraît. Eh bien , tel que 

vous me voyez , j'ai commencé avec 12 fr. , et je m'étais 

vu à la tête de plus de 30,000 fr. Si c'est là être un grand 

faignanl , je vous le demande. Mais malheureusement 

j'ai été brûlé, comme vous devez le savoir , si . comme je 

n'en doute pas , vous lisez les journaux ; j'ai f ait annon-

cer que j'avais été brûlé, dans le Journal de Paris du 20 

moi* -1850, il y a trois ans de ça • -Lu' ... „ , , 

n en est pas moins vrai que y ai été brûlé
 aio

8
al

. ça 

M. le président : Mais cependant vous" denvindi. ..' 
mone a ce particulier «pu vous a fait arrêter ̂  ̂  
vous 1 importuniez !

 ltr
 P>"'ce q

ue 

Briolet : Mais pas du tout : je lui montnk „„ 

comme par lequel il est prouvé que j'ai été brt,^*** 

je I ai fait annoncer dans le Journal de Pari* ^ 

demandais s il ne pourrait pas faire quelque owl
Je lai 

moi. Et vous-mêmes, Messieurs, si vous avez I. \1 ,
 P

°
U|

' 

de Tari* du 20 mars 1830, je me recommande^ 
votre chante. e Ju ssi

 a 

Le Tribunal, se laissant désarmer par tant d'éW 

n'a condamné Briolel le bridé qu'à 24 heures de pri"^' 

Le Rédacteur en chef'^-rMl , DAI«uî^~~" 

SOCIÉTÉS COMME UCÎALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

Suivant acte sous signatures privées en <lale à 

Paris du dix-neuf avril mil huit cent trente-trois , 

enregistré, déposé pour minute le même jour à Me 

VA VIN , notaire à Paris, 

Il a été dit que la société commerciale existant 

déjà entre M. Samuel WELI.ES, banquier, demeu-

rant à Paris, place Saint-Georges, et M. John 
BULKLEY-GREENE , négociant, demeurant au Havre, 

place du Commerce, n"d, continuerait de subsister 

jusqu'au 3) décembre 1 857; 

Que cette société a pour objet d'exercer la banque 

et le commerce dans les deux villes de Paris et du 

Havre; 

Que le siège de ladite société est à Paris, dans la 

demeure de M. WELLES , place Saint-Georges, et au 

Havre, dans la demeure de M. GREENE ; 

Que la raison sociale serait à Paris WEU.ES et 

€.'., et au Havre, WEI.LES et GREENE; 

El que MM. WEI.LES et GREEKE seraient tous 

deux gérans, tt auraient tous deux la signature, tant 

à Paris qu'au Havre. 

VAVIIÏ. 

&aûresser pour les renseignemens : 

i° A M" Poisson, avoué-poursuivant, rue 

Grammont, 

3° A M° Foubert, avoué, présent à la vente, 

rue du Bouloy, 26. 

ÉTUDE DE Jl" LEFÉBURE DE SAINT-MAUR. 

Adjudication définitive le mercredi 8mai 1 833, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, 

i° D'une MAISON, sise à Paris, rue Notre-

Dame-des-Ctnmps, 48; 
2" D'une autre MAISON, sise à Paris, rue 

de Chevreuse , 4 > toutes deux avec cour, jar-

din et dépendances. 

En deux lots : 

Montant des mises à prix fixées par l'expert : 

i e ' Lot , gS,ooo fr. 

2° Lot, 92,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i" A M" Lefébure de Saint-Maur , avoué 

poursuivant , demeurant à Paris, rue d'Hano-

vre, 4 ; . 
2° A M° Adolphe Legcndre, avoué présent 

à la vente , demeurant à Paris , rue Vivien-

vant, rue de la Jussienne, i5; et à M c Dcmoti-

jay, avoué présent à la vente , rue des Pou-

lies, i. -

Adjudication préparatoire , le 1 1 mai iS33 , 
en 1 audience des criées du Tribunal de pre-

mière instance du département de la Seine , 

une heure de relevée, d'une grande KIAI-

EO'fï , composée de six corps de bàtimens, 

stse. à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 

1 *27. _ . 
Celte maison occupe , par son emplace-

ment, un espace Je terrain , de forme carrée, 

de quatre-vingt quatorze pieds de long sur la 

rue , et de cent vingt pieds de profondeur. 

Son produit actuel , susceptible d'augmen-

tation , est de 8,2o5 fr. 

Les impôts sont de 52i fr, 17 c. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens 1" à M" 

Camaret, avoué poursuivant j quai des Aù-

guslins, 1 1 ; 2° à \l e Gu yot-Syonnest, rue du 

Colombier, ?>, a\oué présent a la vente. 

D'un acle sous signatures privées en dale à Paris 

du neuf avril mil huit cent trente-trois , enregistré 

par LABOUREY le lendemain, fol. 98,. V° C. 3 , aux 

droits de 7 fr. 70 c, fait double , entre M. André 
CORSC , propriétaire, demeurant à Paris, rue Çban-

clial , n° 3 , et M. Charles-André-Nicolas-
Louis LECARTESTIER , ancien directeur des vivres, 

demeurant à Paris, rue de Charenton, D° 27. 

Il appert que MM. CORNU et LE'CARPENTIER ont 

formé entre eux une société en nom collectif pour 

ia fourniture des fourrages militaires dans les dé-

partemens d'Eure-el-Loir , de la Haute-Vienne et 

de l'Aisne, adjugée à M. LECAKPENTIER , les \ et 

15 septembre 1832 pour une année, à partir du 

i"T octobre suivant, et pour tout ce qui concerne 

lesdites fournitures' et les marchés qui peuvent s'y 

rattacher, sous la raison sociale LECARPENTIER et 

Compagnie; que la durée de la société, dont le 

siège est établi à Paris, rue Neuve-des-Mathurins , 

n" 13, a été fixée à une année-, à partir du 1 er oc-

tobre 1832, jusqu'au 1" octobre 1833, époque de 
l'expiration dudit marché ; 

Que le fonds social se compose du droit à l'ex-

ploitation dudit marché, pendant sa durée, apporté 

par M. LECARPEKTI F.R , et de la sommé de 80,0 '..'0 fr. 

versée en entier par M. CORIÏU pour subvenir aux 

besoins de la société ; 

Que la société est gérée par M. CORNU ; qu'il a 

seul la signature pour les affaires de la société con-

cernant tous marchés, acquisitions et fournitures; 

Et enfin que les associés ne pourront user de la 

signature sociale pour les affaires étrangères à la 

société ; et sous aucun prétexte que ce soit , ils ne 

pourront souscrire aucun billet ou engagement, let-

tre de change ou endossement, et ceux de ce'.te na-

ture qu'ils auraient pu ou pourraient contracter n 'i n-

gageront pas la société. 

Tous pouvoirs ont été donnés au porteur d 'un 
des doubles dudit acle pour faire les publications et 

insertions voulues par la loi. 

DESMOULINS. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE SE m' POIliSON , 

avoué, Hue Grammont , iA, 

Vente sur publications judici .ires, en l 'au-
dience des Criées du Tribunal civil de i r0 ins-

tance du département de la Seine, séant au 

P-dais de Justice, à Paris , local et issue de la 

i'e chambre, une heure de relevée, d'une 

MAISON de campagne, bàtimens, c ur, jar-

din et dépendances, sis à Meudon ( Scine-et-

Oise), rue des Pierres, [2. 
L'adjudication définitive aura lieu le 8 mai 

i833. 
La mise à prix est de treille mille francs . 

ci. 3o,ooo fr. 

ne, 10 ; 
3° A M" Berccon , notaire 

Paris, rue du Boutai, 2. 
demeurant à 

ETUDE DE K£e , AVOUE, 

Rue du 29 Juillet , 'i. 

Vente sur publ calions volontaires à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, en deux lots, i° d'une 

jolie et vaste MAISON de campagne parfaite-

ment située, avec cour , jardin et dépendan-

ces, siseàGarches, près Saint-Cloud ; 2° d'une 

pièce de TERRE, sise au même lieu. 

Estimation, io2,5oo fr. — Mise à prix, pre 

mier lot, 70,000 fr — Deuxième lot, 2,000 fr. 

— Adjudication définitive au samedi 4 mai 

i833. 

ETUDE DE M" LAVA'OX , AVOUE, 

Hue des Bons-En fans , 28. 

Adjudication définitive le samedi 18 mai 

1 833, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, du beau DOMAINE des Vaux de 

Cernay, maison de maitre, bàtimens d'exploi-

tation , parc de 4 1 arpens clos de murs; ig 

arpens de pré-, et terres labourables, en tout 

60 arpens, sis aux Vaux-de-Cernay, canton de 

Cbevieuse, anondissement de Rambouillet. 

Celle propriété produit annuellement 3,00a 
fr. , non compris 1 habitation oi les jardins. 

Mise à prix : 60,00 fr. 

S'adresser audit M" Lavaux, avoué poursui-

vant la vente. 

et des bois pendant dix-huit 
d" '.fjtp. 100 rj

e 

neuf 
impôts, et des terres et prés nen 1 

uns S'adresser à M° Moisson, rueSainte An 

n 5
7
 et a Me Poignant, rue Ricbelieu „' °

e 

tous deux notaii es à Paris; et sur les li'
e
"
x propnetar 

(Cher). 

14, 
au 

Grosvouvre près Sanco'b" 

CABINET DE M. KOL1KÈT 
Exclusivement destiné aux venta th* 

judiciaires. <
W

C
« 

Plusieurs TITRES et OFFICES de notaires rl> 

voués, greffiers, agréés, commissaires-», il , 

et buissiers, à céder de suite. — S'adre* ■ 

M. KOLIKER , ancien agréé auTribtmal d» rT* 
merce de Paris , rue Mazarine , n° 7 \ p 

— Us lettres doivent être affranchies 

Vente sur Uciatlon en I audience des criées 

du Tribunal de la Seine, au Pa!ais-de-Jtislice à 

Paris, d'une MAISON et dépendances, quai 

d'AusterliU , 3i , quartier Saint-Marcel, à 

Paris. 

Adjudication définitive le 4 mai i833. 
Produit , 1,800 à 2,000 fr. 

Mise à prix, i5 ,ooo fr. 

S'adresser audit M" Audouln , avoué. 

Adjudication préparatoire le samedi 11 mai 

i833, et définitive le samedi 8 iuin i833, à 

l'audience des criées, au Palais-dc Justii e à 

Paris, en un seul lot, de trois KAISOKS réu-

nies, sises à Paris, rue Tireebappe, 16, et cul-

de-sac des Bourdonnais , 8. — Revenu , 

7.700 fr. — Mise à prix : 85,000 fr. 

S'adresser , 1" à M e Laboissière , avoué 

poursuivant , rue Coq-Héron , ô , et à comp-

ter du 00 avril 1 833, rue du Sentier, 3. —• 20 

A M' Mercier, avoué présent à la vente, rue 
Saint-Mcry, 12, 

Adjudication préparatoire le 25 avril 1 833, 
aux saisies ht) mobilières de la Seine, d'une 

MtaiSOIV sise à Paris, place du Louvre, 

16, composée de deux corps de bàtimens sé-

parés par une petite cour, l'un double en pro-

fondeur sur la place du Louvre , l'autre sur la 
rue Jean-Tison. 

Cette maison a été adjugée aux criées de ta 

Seine, le 17 mars i8i4> moyenuant 7Ô,o5o fr., 

outre les charges , et notamment outre le ser-

vice de plusieurs renies viagères, s'élevant au 

total à 2,478 fr. La mise à prix est de 20 ,000 

fr. outre les charges. 

S adresser à M" Auquin , avoué poursui-

Vente sur licilalion d'une très grande et 

très belle PHOPilIÊTÉ à usage de brasse-

rie, sise à Paris, rue du marché aux Cbe aux, 

n"7, louée pour i5 années moyennant 7771 1. 

par an. 

Adjudication préparatoire le 4 mai 1 833, 

sur la mise à prix de 60,000 fr. 

Adjudication définitive le 18 mai 1 833, à 

une heure de relevée, à l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-

Justice à Paris. —S'adresser pour les rensei-
gnemens : i° à M" Chedeville, avoué poursui-

vant , rue Sainte-Croix-de-la-Brelonuerie , 

n° 20 ; 1" à M e Boudin (Devesvres), notaire, 

rue Montmartre, \?Q. 

Pape terie ' WevTT^rr 
f^U neuve SlcAla-ïc . v?A 

f LA CE DES ITAI .VV ̂ ■
 1

 " . 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du C.l.âielel de Paris. 

Le merorciH 1 1 avril i S 3 3 , heure de midi. 

Cnusistant. e il bulïrt , ai nuire , secrétaire , casier , carions , 

.uitaiue, poè'e, lueulths, et autres ul>j ts. Au comptant. 

Le pi'ix.de !'insertion est de if: par ligne. 

AVIS BIVEaii. 

A VENDRE EN GROS OD EN DETAIL. 

LA PROPRIÉTÉ DE GROSSOUVRE , consistant eu 

terres, prés, boi-", usines, château et bàtimens 

de la contenance d'environ 2 ,5oo hectares. 

Cette propriété , une des plus belles de 

France, est située à soixante lieues de Paris , 

dans le département du Cher, à quatre lieues 

de Nevers, deux lieues de l'Allier et trois 

lieues du Pont-Cana!. 

Deux usines dépendant delà propriété assu-

rent l'écoulement des bois qui peuvent encore 

être vendus à d'aulres forges et hauts-four-

neaux tpii sont à une distance très rappro-

chée. Le canal du Berri la traverse et assure 

un débouché très facile de ses produits. La 

grande route de Paris à Sancoins passe à côté 

de la prop.iété. Elle est d'un seul tenant, ce 

qui donnerait aux amateurs la facilité de faire 

J en un seul morceau, qui serait composé à leur 

choix de bois, terres, prés ou usines, l'acqui-

sition d'une portion plus ou moins considéra-

ble de cette terre. Le propriétaire vendrait 

par lots de 100, 200 et 3oo ,ooo fr., 5oo ,ooo fr. 

et au-dessus. 

Dans la vente qu'il ferait il offre, au choix 

des acquéreurs, de devenir fermier des usines 

Cet Etabhsement mente de plus en 

confiance des acheteurs par la bonne quali é 

et 1 apprêt supérieur de ses marchandises On 

peut faire des demandes par la poste. 

PAPIERS PEïMTs7~ 
La fabrique de papiers, rue Grnnee'-Ba 

teherc, porte cochère , n° 26 (ci-devant rue 
l\euve-des-Mathurms, 18; , 

Continue d'offrir au public l'avantage de se 
procurer des papiers peints de tous eenrcs 

au détail à prix fixe dé fabrique étWvec U 

pour cent de remise au comptant. — Les 

destins des papiers de cette fabrique sont en-

tièrement renouvelés. — Le mérite de ses pro-

duits est garanti par les médailles obtenues aux 
expositions de 1823 et 1827. 

PLUS DE BOUTONNIERES : 

Boutons s'adaplant avec ou sans bouton-

nières: et Vide-chainpagne servant sans dé-

boucher. DELEUZE , rue Pheîippeaux, 11. Dé-
pôt chez Poigneux , cour des fontaines. 

Prompte , peu dispendieuse et garantie 
parfaite h tous les malades de France avant 
de rien payer, des maladies secrètes, dartres, 

boutons, ulcères, hémorrboides , douleurs, 

varices, g'andes, et autes maladies humorales, 

rue de l'Egoùt, n° 8 . au Marais, de gheuresà 

midi, par l'importante méthode du docteur 

FERRI . (Affranchir.) 

PASTILLES DE LE PÈRE 
CONTRE LES RHUMES ET CES CATARRHES. 

Au moyen de ces pastilles on obtient, e» 

quelques jours, la guérison complète des rhu-

mes les plus opiniâtres , et l'on empêche les 

catarrhes de dégénérer en PHTMÏKI Le re-

mède a procuré et procure , chaque jour, un 

si grand nombre de guérisons promptes et 
définitives , qu'en peu fie temps il s'est ac-
quis la plus excellente réputation, quoique 

M. Lepère ne l'ait placé £otis le patronage 

d'aucun nom célèbre. 

Prix : Une dose contre le çhume , ■>. f. 23 c. 

Une dose contre les catarrhes, 1 73 , 
UNE SEULE DOSE de 2 fr. 25 suffit pour St* 

rir UN RHUME. ' . 

Ces pastilles ne se trouvent que chez M-
Lt

 " 

PÈRE , pharmacien, place Maubert, 27' a . ,' 
et dans les dépôts qu'il a établis dans chaque 

vi'le de France et à l'étranger. 
On doit regarder comme contrefaite 1°™ 

boîte qui ne contient pas , sous son envelopp t 

une instruction eu quatre pages revétne 

paraphe de M. LEPÈRE.
 R 

A Paris, le public est prié de ne pas conion-

dre la pharmacie de M. Lepère avec celle q" 

est à côté de la sienne. 

QTrilmttaï bc commerce 

DE PAKIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi 23 avril. 
henr. 

. DEBONNEIXE , menuisier. Clôture , » 

DELAROCHE, aire. M* de poils. Vérification, a 

LAMBERT, anc. BI'1 de nouveautés, id., » 

BARB1N et femme, merciers. Concordat, a 

IIRUN1ÎT, mécanicien. id., 3 

TAURE, limonadier. Clôture, 3 

du mercredi ufy avril. 
heur. 

MOMOM, B1
J
 del)o

:
s. Clôture, 

BlSSOrf, comiuissionu. en marchandises. Continuât. 

de vérification , 3 

LAGREN A\ père , nourrïsseur. Clôture, 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 
avril. 

MOEtNA et SCHMER , M
ds

 merciers, le lî 

NERRIÉRE . le ,5 

VAIXEJO et Cc (blanchisserie francise), le afi 

DAUBIN jeune, marbrier, le aG 

NEDECK-DUVAL, limonadier , le *7 

ROZE, architecte, le aj 

heur. 

3 

3 

PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

MARAIS , M
d
 de vaches à Vaogirard , rue du Pare, 7 . — 

— Chu M. Maire , qoai de la Mégisserie, aG. 

OTTIN, fabric. de broutes, rue Simon le-Fr^nc, ia. — 

Chez M. Foueart, passage Saulnicr, i er. 

Ff.EUROT, négociant, rue Boucherat, 10. — Che7. MM. 

Héuiu , rue Pastourelle, 7 ; Monot , rue Bar-du Bec, 4. 

NOMIN. DE SYNDICS PUOVIS. 

dans les faillites ci-après. 

Damt PELLAGOT, M'
1

" publique. — MM. Durand , rue 

Neuve-St-Augustin, G; Burdett, f.mb. St Denis, 43. 

HUARD. — M. Gautier-Laïuotte, me Monlnnrtre, ir}. 

BOURSE DE PARIS DU 22 AVRIL 1855. 

A TERME. i er cours pl. haut. pl. bas. 

5 o|o au comptant, 

— Fài courant. 

101 — 101 a5 loi — 

101 30 101 a5 101 20 

Funp. iH3i au comptant. 

— Fin courant. 

IOI a5 Fuip. i83a au comptant. — — — ~~ 
— Fin courant. 

-7 35 77
 35 

i- 35 
3 up> au comptant. -7 5o 

j, 60 — Fin courant (Id.) 77 4« 
9' 3 > Rente de Naples au comptant. !)' 5o 

— Fin cournut* 

Reutc perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 

qt ^0 

;4 ?|8 
;5 ll4 

f û*4 
-S 3,8 

74 71* 

deru« r ' 

101 
10! 

Enregistré .à Paris ,Tc 
fol. case 

P'eçn un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE P1I1AN-DELAK0REST (MOlHiNVAL) , RUE DES BONS-KNFANS. s». 

Vu bai 1 

légalisation de la signature P,HAN
:

JM|^»« 

Vu par le maire du ,4« arrontlissct^n^/ p«"
r 


